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LIBELLÉ CODE OBJET DATE CREATION GESTIONNAIRE

PÉRIMÈTRES DE PROTECTION DES MONUMENTS
HISTORIQUES INSCRITS OU CLASSÉS

SITES INSCRITS ET CLASSÉS

SERVITUDE ÉTABLIE À L’EXTÉRIEUR DES ZONES
DE DÉGAGEMENT AÉRONAUTIQUE

AC1

AC2

T7

■ Abbaye (ancienne) : Les ruines comprenant l’église abbatiale, le grand 
réfectoire, le dortoir des moines, la cuisine octogonale, les caves voûtées, 
les remparts avec leurs échauguettes: classement par arrêté du 30 janvier 
1924.

■ Croix hosannière du cimetière : Classement par arrêté du 13 décembre 
1937.

■ Église Saint Nicolas : Classement par liste 1840.

■ Le site du marais mouillé Poitevin : Site classé par décret du 
09/05/2003 et Les villages du marais mouillé Poitevin site inscrit par arrêté 
du 21/07/2003.

■ Protection à l'extérieur des servitudes de l'aérodrome : Arrêté et 
circulaire du 25/07/1990. Toutes les communes sont concernées.
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